ANNEXE 9
Collège des médecins du Québec

Si, dans la question précédente, il s’agit d’un médicament devant être administré par voie intraveineuse, y a-t-il d’autres conditions à respecter ?
Réponse : Oui, compte tenu que le pharmacien ne peut administrer lui-même des médicaments quelle que soit la voie d’administration.
Le médecin doit rédiger une ordonnance collective à l’intention de l’infirmière qui est habilitée à administrer des médicaments, selon une ordonnance.

Il est important de travailler en collaboration dans ce genre de situation, dans le respect de l’autonomie propre à chaque professionnel impliqué. Ainsi le pharmacien transmettra à l’infirmière l’information nécessaire à l’administration du médicament par voie intraveineuse selon le nouveau dosage qu’il aura déterminé à la suite de l’interprétation des résultats des examens complémentaires de laboratoire prévus dans l’ordonnance collective du médecin.

Il est important de mentionner qu’en confiant au pharmacien le soin d’ajuster la posologie d’un médicament, via une ordonnance collective, le médecin n’en fait pas un prescripteur autorisé. Le pharmacien exerce alors une activité qui lui est autorisée par la Loi sur la pharmacie : « 5o initier ou ajuster, selon une ordonnance, la thérapie médicamenteuse en recourant, le cas échéant, aux analyses de laboratoire appropriées. »

Lien Internet : http://www.cmq.org/Public/Profil/Commun/FAQ/Ordonnances/Question28.aspx?p=1#PointTitle1_1 
